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APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT
2023

Parcours NEOCOOP 
pour les coopératives agricoles 

de Nouvelle-Aquitaine

A.M.I.

A

Coopératives agricoles, accélérez la transition agro-écologique à travers un parcours 
complet adapté à vos réalités et incluant formation, diagnostic, plan d’action et 
accompagnement à la mise en œuvre.

Dans le cadre de la feuille de route Néo Terra, le programme NEOCOOP, piloté et financé  
à 100 % par la Région Nouvelle-Aquitaine, se propose d’accompagner spécifiquement 
les coopératives agricoles pour améliorer la résilience  et le développement  
de modes de production plus respectueux de l’environnement tout en  
garantissant la compétitivité et la rentabilité des exploitations des  
associés-coopérateurs et de vos entreprises.

Le parcours NEOCOOP s'intègre à la stratégie de 

la coopérative pour coordonner et consolider  
les autres démarches engagées.

entreprises.nouvelle-aquitaine.fr

En partenariat avec : 

http://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr


Quels sont les thématiques  
générales d’intervention ?

A  la sortie des pesticides de synthèse,

A la préservation de la biodiversité,

A l’atténuation du changement climatique,

A l’adaptation au changement climatique,

A le bien-être animal et la sécurité sanitaire,

A et l’alimentation durable.

En s’engageant dans ce parcours, les coopératives agricoles se projettent 
dans un nouveau modèle de développement en s’appuyant sur cinq leviers 
d’actions :

A  l’innovation (recherche & développement, expérimentation, transfert, 
démonstration in situ,…)

A  le numérique et les nouvelles technologies (communication, agriculture 
de précision, commercialisation en ligne, imagerie numérique, logiciel 
d’aide à la décision, traitement des données, big data, positionnement 
GPS, robotique et cobotique, équipements connectés et autonomes, …) 

A  les investissements et leur financement (infrastructures et fournitures 
nécessaires à la transition agroécologique et leur financement via le 
renforcement des fonds propres, les outils bancaires, les subventions, …) 

A  la gouvernance et la responsabilité sociétale des entreprises (type 
de gouvernance, règles internes, équilibre entre parties prenantes, 
organisation, transparence des informations, contribution de la 
coopérative aux enjeux du développement durable...)

A  le renforcement des compétences (formations et sensibilisations des 
adhérents et des salariés des coopératives notamment au travers de 
formes collectives d’accompagnement (GIEE, réseau Dephy, fermes  
30 000, etc.) et individuelles…).

A.M.I.  Parcours NEOCOOP 
pour les coopératives agricoles de Nouvelle-Aquitaine
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Qui peut répondre ? 

NEOCOOP s’adresse en priorité aux coopératives agricoles de Nouvelle-
Aquitaine de moins de 250 salariés et au chiffre d'affaires inférieur ou égal 
à 50 millions d’euros.

F



Comment ça marche ?

Après avoir été sélectionné par le biais de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI), 
vous serez contacté par le prestataire choisi par la Région Nouvelle-Aquitaine 
pour accompagner les coopératives. Commencent alors les 4 étapes du parcours 
NEOCOOP.

F

Un PARCOURS complet de 15 jours d'accompagnement 
répartis sur 11 mois

3
 m

ois

Elaboration du diagnostic
Etat des lieux

Objectifs principaux et spécifiques, priorisation

Formation aux enjeux de la transition
Au regard des 6 thématiques générales 
d’intervention et des 5 leviers d’action

 Etape 1 : 
diagnostic

0,5 jour
4,5 jours

Bilan d’étape à 1 an
Actions mises en place et freins éventuels

Suivi et accompagnement à la mise 
en œuvre du plan d'action

Accompagnement du prestataire
 pour que la coopérative mette en œuvre 

opérationnellement les actions

 Etape 3 : 
mise en œuvre

Elaboration du plan d’action
= comment atteindre les objectifs ?

Quels leviers d’action à activer ?
Méthode

Identification des partenaires
Outils de financement, etc.

 Etape 2 : 
plan d’action 

détaillé

1er point d’étape

2e point d’étape

Validation du plan d’action par la Région

Point d’étape final
 Etape 4 : 

bilan

8
 m

ois

9,5 jours
0,5 jour
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La Région Nouvelle-Aquitaine se mobilise pour des coopératives 
agricoles compétitives, résilientes et engagées dans la transition 
agro-écologique.

A.M.I.  Parcours NEOCOOP 
pour les coopératives agricoles de Nouvelle-Aquitaine
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entreprises.nouvelle-aquitaine.fr

Pour tout renseignement :

Région Nouvelle-Aquitaine 

05 49 38 49 38

neocoop@nouvelle-aquitaine.fr

En partenariat avec :

Dossier de candidature à télécharger sur :
Parcours NEOCOOP (nouvelle-aquitaine.fr)

Date limite de dépôt des dossiers
10 mai 2023

(Réponses aux candidatures et début du Parcours NEOCOOP juin 2023)

http://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr
mailto:usinedufutur%40nouvelle-aquitaine.fr%20?subject=
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/parcours-neocoop?recherche=neocoop

